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FOUILLES GALLO-ROMAINES DE LA RUE ETIENNE-DUMONT
A GENEVE

I. Donnees stratigraphiques

par Marc-R. Saitter et Alain Gallay

n a dejä rapporte 1 sur les travaux de sondage archeologique que
nous avons eu l'occasion de faire, au cours des derniers mois
de 1'hiver 1960, sur l'emplacement des maisons du n° 5 (ancien-
nement 5 et 7) do la rue Etienne-Dumont (ancienncment rue
des Belles-Filles) a proximite immediate du Bourg-de-Four,
dans le laps de temps compris entre la demolition de cesimmeu-
bles sans cave et leur reconstruction.

Nous estimons de quelque utilite de revenir sur ces fouilles,
malgre leur caractere limite, du aux conditions difficiles de travail, et leurs resultats
a premiere vue un peu decevants: en effet, contrairement ä toute attente, il n'est

apparu aucun vestige de construction de l'epoque romaine - a part un segment
d'aqueduc - et nous n'avons pu mettre en evidence aucune trace d'un niveau archeologique

anterieur a celle-ci, alors que des trouvailles anciennes faites a proximite
immediate sont datables de l'äge du Bronze 2 et de l'epoque de La Tene 3, et que la
situation topographique du site paraissait appeler des fondations romaines. La
justification de ces pages nous semble resider dans le fait que pour la premiere fois dans
la haute ville il a ete loisible de conduire des recherches systematiques en terrain
archeologique sans etre soumis aux servitudes d'un chantier en activite, et qu'a cette
occasion des observations ont pu etre faites, des plans et des profils stratigraphiques
releves, qui meritent de toute fa^on d'etre publiees avec quelque detail. Si le butin
proprement archeologique est mince - encore que la recolte d'une abondante cera-
mique dissociee par niveau ne soit pas un element negligeable - les constatations que

1 M.-R. Satjter et Chr. Dunant, Fouilles dans la Geneve romaine [et non « moderne »

comme imprime par erreur !], dans Musees de Geneve, n. s., 2, n° 15, mai 1961, pp. 9-12.
L. Blondel, Ghronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1960-1961,
dans Genava, n. s., n° 9, 1961, pp. 3-11.

2 R. Montandon, Geneve, des origines aux invasions barbares, Geneve, 1922, p. 156 (5a)
(bibliographie).

3 R. Montandon, ibid., p. 156 (5a-d) (bibliographie).
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nous avons pu faire snr la topographie du lieu, et dont M. L. Blondel a deja fait valoir
quelques aspects, meritent d'etre versees au dossier de la Geneve antique. Ce nous
est du meme coup l'occasion de rendre un hommage concret ä celui qui, plus que tout
autre, a grossi ce dossier, grace ä ses innombrables et inlassables recherches tout au
cours d'une cinquantaine d'annees d'activite. Nous voulons esperer que, meme libere
des devoirs de sa charge officielle d'archeologue cantonal, il voudra, longtemps
encore, contribuer a accroitre nos connaissances relatives au passe le plus lointain de
cette cite qui lui doit tant.

T. Les fouilles

Si ces fouilles ont ete handicapees par des conditions meteorologiques difficiles
ainsi que par le manque de temps et de collaborateurs reguliers en assez grand nombre,
elles ont cependant beneficie du concours de nombreuses personnes: Mlle Christiane
Dunant, professeur ä l'Ecole d'architecture, en a assure avec l'un de nous (M.-R.S.)
la direction, tandis que 1'autre des deux signataires (A. G.), aide de M. P.

Mceschler, tous deux assistants a 1'Institut d'anthropologie, en assumaient la respon-
sabilite pratique; MM. Mario Curti, technicien de chantier et fervent d'archeologie,
et Gogniaz, son collegue, nous ont permis par leur aide efficace l'organisation du
chantier, pour la securite duquel nous avons beneficie des conseils de MM. Froidevaux
et Stocker, ingenieurs; assistants, etudiants, maitres du corps enseignant primaire et
secondaire, collegiens, amateurs divers nous ont fourni leur collaboration plus ou
moins longue.4 Les travaux ont commence le 11 janvier 1960. Une tranchee etroite
faite ä la main par quelques ouvriers ayant permis de reconnaitre l'epaisseur des

couches superficielles (1 a 3), d'un interet archeologique restreint, nous avons confie

a une machine le soin d'enlever celles-ci sur toute la surface disponible.5 II fut alors

possible de faire approfondir la tranchee principale (E-W) et de la recouper par
plusieurs autres (plan, fig. 1). Nous n'avons pas complete cette prospection en profon-
deur par un decapage, etant donne l'absence de tout reste qui aurait indique la

presence d'un sol en place (dallage, construction, etc.).

1 Dans l'orclre cle la frequence des jours de travail, il s'agit de MM. D. Balmas, Susz,
Zelenka, Boimond, Guinand, Carrel, Anker, Morgan, Mlles Haefely et Samyn, MM. Meylan,
Hainaut, Wahl, Kayoumi, Naef et Donati; MM. Boesen, Paley, Hoiler, Rosse, Amberger,
O. Chouet et Gautier. Ont aussi droit a notre reconnaissance M. Gioria, directeur de la voirie,
qui a mis ä notre disposition le materiel de chantier; M. E. Deriaz, directeur du cadastre, qui
a fait placer des reperes d'altitude; M. Sartorio, architecte, qui nous a autorises a fouiller;
enfin la Commission dos monuments et des sites (M. Bordigoni, president) et le Departement
des travaux publics, qui ont permis la realisation de notre entreprise.

5 Celle-ci se limitait a la partie sud de la parcelle libre, car le reste etait encore occupe par
des canalisations en fonction; c'est la raison qui nous a empeches de decouvrir ä temps le tron-
§on d'aqueduc. Sur les 325 m2 de la parcelle nous n'avions que 130 m2 ä disposition; nos sondages
n'ont interesse que 60 m2 (plan, fig. 1).



— 53 —

Les fouilles, dont les journees de travail s'espa9aient pour les raisons evoquees
ci-dessus, et aussi ä cause des resultats limites, ont ete arretees le 31 mars.6 Peu apres
une entreprise pratiquait plusieurs sondages en puits destines ä juger du degre de

resistance du terrain en vue de la construction a venir.
Enfin lorsque, a la fin de l'ete de la meme annee, l'entreprise chargee des travaux

de terrassement attaqua le terrain a la machine, celle-ci heurta et creva une construction

profonde qui se revela etre un aqueduc. L'un de nous (A. G.) put faire (19-23

septembre 1960) quelques rapides observations et des mesures, des photographies
purent etre prises, mais il etait trop tard pour reprendre des fouilles.

Les tranchees cle sondage que nous avons creusees nous ont permis de mettre en
evidence les elements stratigraphiques du terrain qui recouvre en ce lieu le sol primitif
vierge. Si l'observation stratigraphique empruntee aux geologues est la methode de

base de la prehistoire, elle a sa place aussi pour les periodes plus recentes. Trop
d'exemples en ont fourni, en Suisse 7 comme a l'etranger 8, la preuve pour la seule

epoque romaine, pour qu'il soit necessaire de justifier son emploi dans ce cas parti-
culier.

Une serie de profils au 1:10 ont ete releves, dont nous publions ici quelques-

uns, reduits au 1: 25 (fig. 3 a 6).9 Les materiaux d'interet archeologique recoltes au
cours des travaux ont ete, dans la mesure du possible, clissocies et marques selon leur
niveau d'origine.

Le reperage en plan se fait a l'aide d'un quadrillage metrique allant de 0 a 18

du sud au nord, et de 33 a 45 de l'ouest ä l'est (plan, fig. 1).

II. Le terrain et la stratigraphie

Les demolisseurs de l'immeuble avaient laisse un sol fait d'une dalle de beton.
Elle etait soulignee en certains endroits par un hourdis de scories arme de lamelles
metalliques tordues, reposant sur une mince couche de gravats ou, localement, de

grosses pierres, elle-meme sur une couche de sablon. Nous avons designe d'un seul

6 Par ailleurs un delai nous avait ete imparti, qui devait marquer le commencement des
travaux de terrassements; ceux-ci debuterent du reste avec un large retard.

7 Par exemple Vindonissa (Windisch AG), decharge publique du Ier siecle apres J.-C. Voir
par exemple V. von Gonzenbach, E. Ettlinger, etc., Die Grabung am Schutthügel 1950, dans
Jahresber. d. Ges. Pro Vindonissa, Brugg, 1950-1951, pp. 20-48; idem, Die Grabung am Schutthügel

1951, ibid., 1951-1952, pp. 29-50; V. von Gonzenbach, Der Schutthügel von Vindonissa,
dans Ur-Schweiz - La Suisse primitive t. XV, 1951 pp. 22-26. Cf. 41. Jahrb. cl. Schweiz. Ges.
für Urgesch., 1951, pp. 113-116.

8 Par exemple Argentoratum (Strasbourg). Voir par exemple J.-J. Hatt, Stratigraphie et
Chronologie. Le passe de Strasbourg romain cVapres les fouilles de 1947 et de 1948, dans Revue
d'Alsace, t. LXXXVIII, 1948, pp. 81-96.

9 Les releves originaux sont deposes a l'Institut d'anthropologie de l'Universite de Geneve;
des copies se trouvent au Musee d'art et d'histoire, oil sont conserves les materiaux recoltes.
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numero (couche 7) ce complexe de niveaux minces de construction datant du
XIXe siecle et peut-etre en partie du XVlIIe siecle. Son epaisseur maximum, a

l'exception de ce que nous allons dire, est d'environ 50 cm. En un endroit (environ
5,50-6,50/39-41) nous avons constate la presence d'une sorte de fosse de forme irregu-
liere qui entamaitles couches sous-jacentes: eile etait profonde d'environ 80 cm, le fond
etant ä environ 1 m 20 au-dessous de la surface. Deux de ses cotes et son fond etaient
faits cle briques claires; un crepi blanc recouvrait toutes les parois et le sol de cette
curieuse poche, qui contenait des objets heteroclites: briques, catelles de fourneau,
moulure de cheminee en biscuit, fragments de stuc et de bois, et meme un debris de
Soulier Vers le haut on a recueilli un fragment de bol en bois peint en vert. Nous
n'avons aucune explication ä proposer de ce depot (coupe 16, selon ligne 6, fig. 3).

La couche 2 appartient peut-etre au meme complexe que la precedente. Elle est
faite d'un remblai cle terre caillouteuse jaunätre: le «tout-venant», en langage de

chantier. Epaisse en moyenne de 20 cm, eile etait sterile.
La couche 3 (fig. 3; ligno 6) commence la scrie des niveaux anciens. Elle tranche

presque partout tres nettement sur les couches qui l'encadrent, tant par sa couleur

quo par sa consistance. C'est une terre tres foncee, brune ä brun noir, grasse, humide,
et riche en matieres organiques. Elle contient des cailloux et quelques blocs. En
quelques points (par exemple sur la ligne 36, entre 6 et 8) eile öftre des zones de couleur

rouge brique qui sont probablement d'anciens sols; malheureusement ils ne sont

pas en rapport avec des fonclations. L'une de ces zones (sur la ligne 44 environ, en
5-6) se trouve immediatement sous la couche 3. Au sud de la ligne 6 ce niveau a une
epaisseur, hors des fosses, variant entre 30 et 90 cm, et il est a peu pres horizontal, son
fond se situant entre les cotes 394 et 394,50. En plusieurs endroits cependant la couche
3 penetre dans le sommet de la 4 grace ä des fosses peu profondes. Au nord de la ligne
6 il ne s'agit plus de simple fosse, mais cl'un plongement de la couche 3, dont nous
n'avons pu observer cle fayon sure que l'amorce (coupes 8 et 10, selon lignes 43,

50-44, 50, fig. 5; 4 selon 39-39, 50, hg. 6); nous fondant sur d'autres indices, nous

croyons pouvoir penser qu'il continue (fig. 8 et ci-dessous p. 68).
Les irregularites du foncl cle la couche 3 expliquent que celle-ci ait Iivre un materiel

archeologique melange. En effet, si la ceramique qu'elle contenait est surtout
romaine (on y voit des elements des couches 4 et d'autres plus tarclifs), il s'y ajoute
quelques debris de poterie medievale, venus peut-etre accidentellement. L'interpre-
tation de ce niveau n'est done pas aisee. La presence des sols rouges fait penser
qu'elle ne s'est pas formee d'un seul coup, comme c'est le cas pour la plupart des

niveaux de la couche 4; mais son homogeneite s'oppose a un depot de tres longue
duree. D'autre part le fait que cette couche 3 vient buter sur la ligne 44,50 sans que
soit visible de tranchee de fonclation contre un mur attribuable au moyen äge (coupe
16, selon ligne 6, hg. 3) pourrait faire penser qu'elle s'est formee a cette epoque, par
remaniement de couches appartenant a plusieurs periodes. Quoi qu'il en soit le



Rue Etienne-Dumont,5~7~9
<3 eneve

Fouilles Janvier-Mars 1960

Tranchees de sondage

d jusquau sable

beton coule mars 1960

decapage surface

Inst d'Anthrop Universite de Geneve
RSt

Fig. 1. Plan cle situation cles fouilles de 1960 et de l'aqueduc. A gauche on a iepete le pourtour des tianchees de sondage, en y portant
le trace des coupes stiatigraphiques que nous publions id. Echelle 1 250.



— 56 —

5 4 3

Rue Etienne Dumont,5-7-9. Geneve.1960
Plan au niveau de 592,10a 592,50 env.

Inst d Anthrop - UniverSite de deneve
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melange de materiaux de plusieurs moments de l'histoire öte de sa signification a cette

couche, ce qui nous a paru justifier son enlevement rapide a la machine, de fa9on a

nous permettre de penetrer dans un terrain archeologiquement plus sür, partant plus
interessant.

Avec la couche 4 (fig. 4 ä 6), en effet, on entre sans doute aucun dans des depots
formes ä l'epoque romaine. Repetons immediatement qu'il s'agit en realite d'un
complexe de niveaux assez heteroclites, ou plutot de niveaux de structure assez

variee alternant de maniere tres irreguliere. Dans son ensemble elle est beaucoup plus
claire que la couche 3; elle va d'un brun clair de terre graveleuse a un jaune gris de

sablon et au jaune blanchatre de l'argile. Cependant a plusieurs profondeurs et en

plus d'un endroit elle se fonce, passant au noirätre; il s'agit selon toute vraisemblance
de depots charbonneux ou d'autres formations organiques. II est impossible et surtout
inutile d'en detailler les differents elements stratigraphiques, nous nous contentons
d'en decrire les plus caracteristiques. II y a des accumulations de terre brun jaunätre,
graveleuse (par exemple coupe 1, selon ligne 5,50, fig. 4) ou rougeätre, plus riche en

gravier (pai exemple 4d\ 4 g, h et i), et des niveaux oü le gravier et la terre se

melent plus ou moins etroitement avec les gravats de mortier, de stuc, de tuiles
et de menus debris de bois carbonises (par exemple 4-b-d). Certains de ces niveaux
sont presque depourvus de terre, et sont tres laches (par exemple 4/). Qä et la
s'intercalent des lentilles d'argile pure.

Toutes ces formations - ä l'exception de l'argile - sont farcies de debris archeolo-
giques, ä des degres divers de densite. Ce sont les depots ä gravats qui en sont natu-
rellement les plus riches. II est evident qu'il s'agit de remblais provenant de chantiers
de demolition: l'abondance de materiaux de construction (briques, tuiles, mortier,
cailloux, bois) ou de decoration (stucs peints) en sont la preuve certaine. Nous y
reviendrons.

Malgre tous nos efforts pour deceler dans l'enchevetrement des niveaux de la
couche 4 des structures attribuables a des occupations (sols, fondation, etc.), nous
avons du nous rendre a l'evidence: du bas en haut de ce complexe stratigraphique
on a affaire a des remblais, au resultat de decharges de materiaux divers, destines
a combler une concavite ou a egaliser un terrain. Notons cependant un ou deux
details aberrants: en 5,50/36,50 environ une formation de forme subquadrangulaire
(en coupe) et de couleur plus foncee que la terre rougeatre voisine nous a paru pouvoir
representer un trou de poteau; on voit du reste sur le profil 1 (selon ligne 5,50, fig. 4)

qu'on est a cote d'un decrochement de la surface de la couche 5 sous-jacente, et que
celle-ci a du etre attaquee la, dans un but impossible ä definir.

Avant de continuer a decrire la couche 4 il est precisement indispensable d'en
terminer avec la stratigraphie, en definissant la couche 5 (coupes 1, selon ligne 5,50,
fig. 4; 4, selon 39-39, 50, fig. 5). Nous avons individualise celle-ci, non pas tant a cause
des differences qu'elle pourrait presenter par rapport aux niveaux immediatement
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sus-jacents, que par sa complete sterilite archeologique. En effet les lits alternes de
sables de divers calibres et de petits cailloutis que nous avons observes sur unc partie
du fond de nos tranchees (plan, fig. 1'/) no sont pas partout faciles a distinguer de
certains niveaux de la couche 4 (par exemple fig. 4, coupe 1, 4h).

Or la surface de la couche 5, que Ton peut done considerer comme le terrain
primitif en place, accuse de fortes irregularites, meme en laissant de cote le decro-
chement ci-dessus. En effet, alors que les lits de sable et de petits cailloutis auxquels il
vient d'etre fait allusion sont horizontaux dans le sens W-E, la surface de la couche 5,
dans le meme sens, presente un relief dont on ne voit qu'une partie: en effet s'il a ete
facile d'attaquer le haut de cette couche ä l'endroit oü elle culmine (ligne 5,50, entre
36 et 40 environ) ä 393,20 environ, il a ete impossible d'en suivre le plongement tres
rapide apres 41. II est bien difficile cle clire si cette double pente, vers l'ouest (entre
36,50 et 36) et surtout vers l'est (a partir cle 37), est entierement le fait de 1'homme

ou si elle est essentiellement une forme naturelle. La pente ouest est trop tot invisible
pour autoriser une interpretation; on doit se contenter de dire qu'elle est orientee
dans le sens general du relief du site, puisque, de 1'autre cote de la rue Etienne-
Dumont, s'amorce la pente qui aboutit ä la rue Saint-Leger; en ce cas on serait la

pres du bord de la terrasse primitive du plateau des Tranchees.
Quant a la pente est, nous pencherions vers une explication naturelle; il semble

licite d'y voir le flanc abrupt d'un ravin profond, d'un petit nant. II est regrettable
qu'il ne nous ait pas ete possible cle mesurer sa profondeur; cependant nous pouvons
ajouter qu'un forage profond, en puits, effeetue apres nos fouilles vers la coorclonnee

2/42, a permis de constater que le sable sterile se trouvait ä 10 m environ au-dessous
de la surface, done approximativement a la cote 386, soit 5 m plus bas que notre cote
la plus profonde. On ne voit pas dans quel but on aurait ete dans l'obligation de creu-
ser ä l'epoque romaine un pareil fosse.

Ce dernier semble en fait assez complique. Un releve des courbes de niveau par
interpolation a partir cles quelques cotes fournies par nos coupes rnontre que la pente
abrupte suit grosso moclo une direction NNW-SSE; il n'est pas interdit de supposer
qu'elle pouvait etre rejointe par la pente ouest dont nous avons parle ci-dessus; e'est

pourtant un peu hasardeux de le faire.

II aurait ete interessant de savoir si 1'aqueduc a ete construit au-dessus de la
couche 5 ou s'il a fallu creuser clans celle-ci pour l'installer au niveau utile pour l'ecou-
lement de l'eau. Malheureusement, comme on le verra ci-dessous, il n'a pas ete

possible de rechercher la composition du remplissage autour de lui, au-dessous du

niveau de la base de sa voute (cote 399,70 environ); comme il s'agit evidemment la
du remblais on ne peut rien dire de plus. Nous donnons plus loin quelques indications

au sujet cle la position de 1'aqueduc dans le terrain.
Ayant constate les fortes clenivellations dans la surface de la couche de fond (5)

nous pouvons revenir aux niveaux de la couche 4. Le relief sur lequel ceux-ci se sont
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accumules explique leur penclage irregulier. On a vraiment l'impression d'une succession

de nappes de remblayage en materiaux divers, destinees ä combler le nant.

L'explication de ce comblement, qui nous laissait perplexes pendant les fouilles, se

trouve selon toute vraisemblance dans l'installation de l'aqueduc que le hasard de la

topographie nous a si malheureusement empeches de decouvrir nous-memes. La

pente generale de la couche 4 (si l'on fait abstraction de sa surface remaniee par la
couche 3) est orientee tres generalement du nord au sud. Les niveaux les plus pro-
fonds (dont nous connaissons moins le developpement), suivent naturellement la

pente du sommet de la 5.

Alors que nous avions decide de fermer le chantier, le 24 mars 1960, MM. Curti
et Paley, revenant le surlendemain sur le chantier et approfondissant en 44/45, firent
apparaitre, dans la couche 4g, deux panses d'amphores. II fallut reprendre les fouilles

pour degager, non plus deux amphores, mais un groupe de cinq amphores et d'une

grande cruche (plan. fig. 2). II s'agissait de voir si cet ensemble etait un depot de cave,
ou s'il devait aussi etre attribue ä la decharge. En definitive nous avons pu nous
arreter ä la seconde explication: aucune de ces ceramiques n'etait complete; la plus
entiere portait sur l'epaule un trou ancien; une autre n'avait plus cle col, les autres
enfin etaient en tres piteux etat. Cet ensemble voisinait avec un gros bloc de mortier
qui temoignait aussi du deversement de gros materiaux sur la pente du talus de rem-
blais de la couche 4g.10

En resume nous avons constate que sur la parcelle du n° 5 cle la rue Etienne-
Dumont le sol primitif presentait un relief accuse (bord de ravin probablement
naturel) sur lequel les Romains avaient ete les premiers ä accumuler des deblais pro-
venant en partie au moins de terrains de demolition. Notons en passant 1'absence de

tout niveau archeologique anterieur ä l'epoque romaine. Notre espoir de trouver une
couche d'occupation de La Tene, sinon plus ancienne, a ete degu; certes nous n'avons
atteint le fond des couches romaines que sur une surface relativement restreinte, mais
il serait curieux que nous ayons precisement creuse la ou les traces d'une telle occupation

preromaine auraient, soit disparu par remaniement complet, soit manque totale-
ment.

L'activite des habitants de l'epoque romaine en ce lieu ne s'est manifestee que
par l'installation d'un aqueduc dans le nant et par le comblement de celui-ci par
l'accumulation de materiaux varies. II est naturellement impossible de dire si cette
accumulation a continue plus haut qu'au niveau du sommet de la couche 4a. Si la

10 L. Blondel, Les faubourgs de Geneve au X Ve siecle, clans Mem. et doc. Soc. cVhist. et
d'arch. de Geneve, serie in-4, t. V, 1919, p. 65, puis R. Montandon, Geneve, des origines aux
invasions barbares, Geneve, 1922, p. 156 (5d), rappellent que sur l'emplacement de la maison
Fabri, c'est-a-dire sur la partie norcl de la parcelle clecrite ici, on aurait clecouvert en 1767 une
lignee d'amphores, ä la profondeur de 21 a 23 piecls (soit quelque 7 m). Comme il ne semble pas
etre fait mention de construction, on est en droit de supposer qu'il s'est agi en realite d'un depot
de decharge.
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couche superieure 3 a remanie le terrain, on ne sait pas jusqu'a quelle profondeur.
De meine il est vain de vouloir decider jusqu'a quelle hauteur pouvait aller a l'origine
cette couche 3, qui possede une individuality stratigraphique.

III. L'aqueduc

M. Blondel11 a dit tout ce qu'il importait de dire sur l'aqueduc dans ses rapports
probables avec les autres indices relatifs ä la distribution d'eau dans la Geneve
romaine. II ne nous reste plus qu'a ajouter quelques considerations d'ordre stratigraphique,

de fayon ä tenter de raccorder cette construction aux faits et aux interpretations

que nous venons d'exposer.
Independamment de la coupe de l'aqueduc, de sa couverture de terre et de son

remplissage (fig. 7) nous avons reuni sur la coupe schematique (fig. 8) les donnees

stratigraphiques süres (releve selon la ligne 8 - coupe 0-9,30/44,50 environ; cf.

fig. 5)12; coupe (oblique) cle l'aqueduc sur cette meme ligne 44,50; position des caves
des immeubles voisins. On en retire l'impression que l'aqueduc a ete etabli bien au-
dessus du fond du ravin, et qu'a ce point de son trajet la couche de terre noire grasse
qui en recouvrait la voüte (fig. 7, cote B) est la suite de la couche 3 qui plonge en
direction nord; eile semble meme avoir penetre a l'interieur de l'ouvrage äpeu pres en cet

endroit; on verra ci-dessous que les tessons recueillis dans le remplissage de l'aqueduc
peuvent appartenir au meme ensemble archeologique que celui, romain, de la couche 3.

Mais il ne semble pas que le contact cle cette couche 3 avec la voüte de l'aqueduc
soit un fait d'origine. En effet le releve stratigraphique fait au ras du mur de l'im-
meuble n° 3, entre la base de ce mur d'age medieval et la voüte de l'aqueduc (qui

passe environ 80 cm plus bas) montre une structure tres semblable a celle cle la couche

4: la aussi alternent les niveaux graveleux ou sableux et les bandes de terre plus

grasse (fig. 7, cote A). On peut admettre que, etabli au milieu du complexe cles

couches 4, particulierement epais dans cette zone, l'aqueduc a ete atteint et peut-etre
creve, vers 44-45, au cours d'un travail de terrassement; la depression ainsi creusee a

ete remplie de terre de la couche 3.

En conclusion nous proposons d'attribuer la construction de l'aqueduc ä l'epoque
de l'accumulation des niveaux de la couche 4, avec un remaniement subsequent, qui
daterait de la constitution de la couche 3; si I'on admet que cela correspond aussi a la
mise hors service de l'aqueduc, la datation de la couche prend une signification
particuliere. Cette datation, comme celle de la couche 4, depend de l'examen des

objets recueillis.

11 L. Blondel, Chronique..., dans Genava, 1961, pp. 3-11.
12 Nous y avons ajoute, sous toute reserve, le sommet de la couche 5 en extrapolant, ä

partir de la coupe 5,50/34,50-45, la pente du talus du ravin.
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IV. Les terrains avoisinants

Nous continuous a nous etonner de constater qu'a proximite immediate du
forum de la cite romaine - le Bourg-de-Four et la rue Chausse-Coq - un terrain ait
pu etre laisse libre de toute construction. Que nous apprennent les parcelles voisines?

Des 1931 M. Blondel13 observait que le haut de la rue Chausse-Coq reposait
sur un remblai epais de 4 m 10; il emettait l'hypothese d'un nant qui serait descendu

vers la rue Saint-Leger. Cela n'est pas impossible; bien mieux, on pourrait penser que
le ravin dont nous avons constate l'existence sur notre parcelle est le meme, qui
aurait dessine une courbe pour clescendre la pente de la terrasse par l'emplacement
de la rue Chausse-Coq. II faudrait alors admettre que l'aqueduc construit dans ce

ravin l'aurait quitte pour gagner le puits decouvert en 1933 au Bourg-de-Four (en
face des nos 11 et 13) et que M. Blondel propose de mettre en relation directe avec
l'aqueduc.14 La presence, dans la coupe de terrain du haut de la rue Chausse-Coq, d'un
pavage de chaussee d'epoque romaine, a 2 m 70 sous le sol actuel, est evidemment a

mettre en relation avec la proximite immediate du forum et du marche dont
M. Blondel a reconnu une partie des fondations au sud de la place.15

Sous le n° 6 de la rue Etienne-Dumont, M. Blondel a pu, lors de la reconstruction
de l'immeuble en 1947, faire quelques observations stratigraphiqu.es 16: il a reconnu
« des couches de terre rougeatre avec des stratifications de sable, en bordure du
ravin forme par la rue Chausse-Coq. On distinguait un fond de cabane gaulois,
pauvre en debris, quelques poteries peintes de La Tene III et beaucoup d'os d'ani-
maux... » Au-dessus de cette cabane, il a recueilli des debris de ceramique romaine,
de tuiles et d'amphores. II ne donne pas d'indication au sujet de la situation en
altitude de ces niveaux.

De ces constatations (niveau sterile de fond a 4 m 10 sous la chaussee actuelle
au haut de la rue Chausse-Coq, presence d'un niveau ä fond de cabane datable au
plus tard du debut du 1er siecle apres J.-C.) on peut retenir le fait que l'epaisseur du
remplissage romain telle que nous l'avons observe sur notre chantier devait forte-
ment diminuer de ce cote. Certes les constructions successives 17 ont du en detruire
une partie, mais cela ne suffit pas ä expliquer cette difference.

13 L. Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1930,
dans Genava, t. IX, 1931, pp. 60-81 (Rue Chausse-Coq, pp. 61-62 et fig. 1).

14 L. Blondel, Fortifications prehistoriques et marche romain au Bourg-de-Four (Geneve),
dans Genava, t. XII, 1934, pp. 38-63 (p. 52 et fig. 5, p. 53); idem, Chronique des decouvertes
archeologiques dans le canton de Geneve en 1960-1961, ibid., n. s., t. IX, 1961 (Rue Etienne-
Dumont 5-7. Fouilles romaines et aqueduc antique), pp. 3-11; voir fig. 2, p. 6.

15 L. Blondel, dans Genava, 1934; voir par exemple fig. 5, p. 53.
16 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1947, dans Genava, t. XXVI, 1948, p. 27.
17 Entre autres, sous les immeubles nos 4 et 6, des murs tres epais, de soutenement.

L. Blondel, Chronique archeologique pour 1945, dans Genava, t. XXIV, 1946, pp. 24-25.
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En remontant la rue Etienne-Dumont on constate l'ignorance dans laquelle on
est de la structure du terrain sous les maisons du cote droit (pair); en decrivant la
stratigraphie telle qu'elle apparait le long de la ligne 5,50 de notre chantier nous
avons evoque la declivite du sol qui re joint la rue Saint-Leger.

Au nord, on ne sait rien de ce qui se trouve au-dessous de l'immeuble du n° 3,

sauf qu'en 1959 un leger abaissement du sol cle la cave (qui se trouve actuellement
entre 391,80 et 392,25; fig. 8) a fait decouvrir des debris romains oü M. Blondel18 a

reconnu de la ceramique romaine, dont un pied de coupe portant la signature d'un
potier de Lezoux, CARANTINI M. On serait tente d'y voir la preuve qu'a cette
cote on a la couche 3; toutefois ce que nous avons vu des conditions du terrain entre
le bas du mur mitoyen et le sommet de l'aqueduc ä l'endroit oü il passe dessous doit
inciter ä la prudence.

Du cote sud on sait que l'emplacement de l'immeuble n° 9 (angle rue Maurice) a
livre autrefois de nombreux objets romains.19 Le fait que la litterature qui mentionne
ceux-ci ne parle pas de constructions est significatif. Le sol de la plus profonde des

deux caves de cette maison est ä la cote 393,35; en extrapolant nos donnees strati-
graphiques nous constatons que cela place ce niveau dans la couche 4 (fig. 8).

A 1'est, c'est la promenade Saint-Antoine, dont on ne sait pas grand-chose. La
decouverte, en 1535, d'un tresor monetaire antique (dont seule la mention subsiste)
au boulevard Saint-Christophe 20, vers l'extremite meridionale de la promenade, ne

nous apprend rien d'utile. Plus recemment M. Blondel a rapporte avoir observe, ä

l'occasion du creusement d'une tranchee au haut de la rue Beauregard, en face du

pont sur le boulevard Jaques-Dalcroze (anciennement des Casemates), et a une pro-
fondeur de 1 m 20, « une couche de terrain rougeätre recouvrant le terrain naturel»,
et riche en debris romains.21 II y voit « les restes d'une construction romaine »

constatee a plusieurs reprises. Ce niveau (dont la couleur evoque l'une des couches

4 plutot que la 3) doit se trouver a une altitude approximative de 399 m, le terrain
naturel un peu plus bas. Cela signifierait que le sol primitif, dont le sommet observe

dans notre chantier est ä 393,20, remonte en direction SSW.

La depression de l'aqueduc doit traverser la promenade Saint-Antoine entre les

facades des immeubles nos 16 et 18; son talus doit done etre beaucoup plus eleve que
sur notre chantier. Le sol de l'aqueduc doit se trouver ä une dizaine de metres sous le

niveau de la promenade; il n'a certainement pas ete atteint. Plus au nord des tra-
vaux de terrassement precedant la construction, en 1961, de rimmeuble n° 10 de la

promenade, n'ont mis au jour que des remblais peu anciens.

18 L. Blondel, Ghronique archeologique pour 1958-1959, dans Genava, n. s., t. VITT, 1960,

pp. 45-61 (p. 47). Annuaire Societe suisse de prehistoire, 48, 1960-1961, p. 162.
19 Bibliographie dans R. Montandon, Geneve..., p. 156.
20 R. Montandon, Geneve..., 1922, p. 162, n° 68; d'apres L. Blondel, Les faubourgs...,

1919, p. 64.
21 L. Blondel, Ghronique archeologique pour 1950, dans Genava, t. XXIX, 1951, pp. 23

et 33 (fig. 4).
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Fig. 7. Coupe de l'aqueduc et du terrain sus-jacent: A, sous le mur mitoyen des nos 3 et 5;
B, en 12-14/43-45 environ. Echelle 1: 25.
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En definitive on voit qu'il n'est pas tres facile d'etablir des raccords certains
entre les constatations faites sur notre chantier et la structure du terrain dans les

parcelles limitrophes. II ne reste qu'ä emettre le voeu que de nouveaux travaux,
effectues dans de bonnes conditions, permettent peu a peu de verifier et surtout de

completer les quelques conclusions et hypotheses emises ici.

V. Le materiel archeologique

Nous ne decrivons que sommairement ce materiel, en insistant un peu plus sur
la ceramique, ä cause de son importance chronologique. Cette description montrera
l'interet qu'aurait une etude de ces documents par un specialiste; la note de Mlle Chr.
Dunant qui suit la notre en est, pour une partie precise, la demonstration.22

I. Conditions de recolte

Plusieurs faits ont contribue a perturber le deroulement de la fouille, situee deja
ä la fin de l'hiver 1960, periode au temps particulierement peu clement: equipe heterogene

et irreguliere, difficulte, pour les personnes competentes tres occupees ailleurs,
d'assurer une surveillance constante du travail de fouille, terrassiers travaillant sou-
vent seuls, suivant des directives donnees le matin, toutes ces difficultes n'ont pas
permis de mener la recolte et l'enregistrement du materiel de fagon absolument
rigoureuse. Le materiel a pourtant ete separe par couche dans la mesure du possible
et un examen en laboratoire a permis de constater dans cet ensemble une selection

stratigraphique meilleure que prevue.
Les deblais provenant des tranchees n'ont pas ete cribles, car ils n'auraient vrai-

semblablement pas clonne de resultats qualitativement, sinon quantitativement,
differents. L'humidite et la compacite de la terre (parfois gelee) auraient rendu de

toute fa9on ce travail peu rentable. Seul le groupe d'amphores decouvert au plus
profond de la tranchee en a fait l'objet d'un decapage systematique et d'un releve

topographique des tessons (fig. 2). Des reconstitutions seront possibles.
Le materiel nettoye a ensuite ete trie et marque. Parmi la ceramique, seuls les

bords, les decors, les fonds et les poteries reconstituables ont ete conserves. Les

fragments de verre. de bronze et d'os travail le, etc., peu nombreux, ont ete integrale-
ment conserves, de meme que les debris de stuc peint et les fragments de marbre.
Un echantillonnage des autres elements de construction (tuiles, briques, etc.) permet-
tra de se faire une idee de la nature d'elements nombreux certes dans les couches

fouillees, mais dont la conservation aurait ete de peu d'interet. Pour la faune, nous

22 Voir ci-apres Chr. Dunant, Fouilles gallo-romaines de la rue Etienne-Dumont ä Geneve.

II. Les marques de potiers, clans Genava, n. s., t. X, 1963, pp. 81-93. Nous remercions
Mlle Dunant pour ses utiles conseils, en particulier dans les questions de datation de la ceramique.
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Fig. 8. Coupe schematique nord-sud, selon la ligne 44,50 environ, destinee ä montrer le rapport
de l'aqueduc avec la stratigraphie et les parcelles voisines. La pente de la surface de la couche, 5,

en un point estime par extrapolation, est hypothetique. Echelle 1: 250.

n'avons retenu que ce qui est identifiable: epiphyses d'os longs, os entiers, articulations,

machoires et dents. Les esquilles ont ete detruites.

2. Inventaire par matiere

a) La ceramique. Bien que son etude detaillee soit remise a plus tard, il n'est

pas inutile de donner ici un rapide aper9u de la variete du materiel ceramique et des

premiers jalons chronologiques qu'il a permis de poser.
Nous avons calcule la proportion des divers types de ceramique par rapport ä

l'ensemble de ce materiel, en comptant le nombre des tessons recoltes, une fois
elimines les tessons sans bord, fond ni decor. N'entrent dans cet inventaire ni le

materiel recolte a l'interieur de l'aqueduc ni l'ensemble des grosses amphores decapees
dans les derniers moments de la fouille. On obtient la repartition suivante (t=tessons):

Ceramique romaine sigillee et derives:
Sigillee non decoree: 731 t., 26,8%.
Sigillee decoree: 292 t., 10,8%. Les formes Dragendorff 29 et dominent nettement. La

plupart des pieces proviennent de la Graufensenque et de Banassac (Ier siecle apres J.-C.). Les
rares pieces de Lezoux (IIe siecle apres J.-C.) proviennent de la couche 3.

Imitation sigillee: 151 t., 5,2%. Domme une poterie tres tendre et fine, a engobe orange
du type 216 de Drack (deuxieme moitie Ier siecle et IIe siecle apres J.-C.).23

Ceramique fine k barbotine et surface grenue: 8 t., 0,3%.
Ceramique k enduit metallique brillant: 20 t., 0,7%. Enduit noir, rouge ou brun avec

parfois motifs peints en blanc. Nous trouvons egalement dans ce lot des decors ä la roulette et
des decors estampes en ocule. Ce genre de ceramique est limite a la couche 3.

Ceramique romaine, terre beige fine ou grossiere :

Ceramique fine, petites cruches k anses: 190 t., 6,9%.
Ceramique fine, autres types: 116 t., 4,2%.

23 W. Drack, Die helvetische Terra sigillata-Imitatio des 1. Jahrhunderts n. Chr., dans
Schriften d. Inst, für Ur- und Frühgesch. d. Schweiz, t. II, Basel, 1945, pp. 96, 151 (t. XII) et 159.
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Ceramique fine beige ä enchiit interieur rouge: 36 t., 1,3%. Ce sont essentiellement des
plats et des assiettes a profil simple.

Ceramique grossiere, grandes jattes a deversoir: 133 t., 4,9%.
Ceramique grossiere, amphores spheriques ou allongees: 189 t., 6,9%.

Ceramique de tradition gauloise:
Ceramique beige ä bandes horizontales peintes blanches et rouges: 29 t., 1,1%. Ce type

est localise dans l'ensemble des couches 4.
Ceramique grise fine a enduit lisse noir. Pate grise fine et tres tendres: 8 t., 0,3%.
Ceramique noire cotelee avec decor par lissage sur terre seche avant cuisson: 123 t., 4.5%.
Ceramique noire et grise, autres formes: 712 t., 26,1%.

Divers:
Le materiel ceramique comprencl egalement 24 pesons pyramidaux ou tronconiques

perfores et 19 fragments de lampes.

Signalons d'autre part la presence dans la couche 3 de quelques fragments de

poterie emaillee rustique medievale ou sub-moderne. U s'agit en particulier d'un pot
ä anse avec interieur jaune et exterieur noir metallique, et d'un autre a interieur brun
et exterieur jaune. On peut y ajouter huit autres tessons emailles et une « catelle »

de fourneau brune egalement emaillee avec decor geometrique en relief. Ces pieces
sont anterieures a la construction de la maison demolie en 1960, mais il est difficile
de dire si cet infime materiel recent provient effectivement de la couche 3, ou s'il a

ete incorpore secondairement dans un niveau ä materiel par ailleurs essentiellement
romain.

Quant au materiel recolte dans le remplissage de l'aqueduc, il est entierement
romain et semble comprendre les memes elements que ceux de la couche 3. Parmi les

elements les plus tardifs, il faut signaler:

Un tesson de sigillee decoree de Lezoux. Un tesson de ceramique tres fine ä enduit metallique

noir brillant paroi tres mince et decor a la roulette (fine ligne unique ä l'intersection de
la panse et du col) appartenant vraisemblablement a un vase orne de depressions (Falten-
becher), forme debutant au IIIe siecle, mais se perpetuant pendant tout le quatrieme.24 Un
tesson a enduit metallique rouge orange et decor 5 la roulette. Notons encore un fond de terre
grise estampille NOSTER.25

Nous pouvons maintenant caracteriser les divers niveaux et tenter une interpretation

chronologique provisoire.
Couche 4. - Elles datent vraisemblablement de la fin du Ier et du debut du

IIe siecle apres J.-C. Dans la ceramique, on remarque une abondance du decor sigille
de la fin du Ier siecle en provenance de la Gaule meridionale (Graufesenque et Banas-

sac). Les petits bols a feuilles cordiformes (Dragendorff 35-36) sont nombreux. Les

formes provenant des couches les plus basses (4/-<jr) presentent un reborcl tres incurve;
elles datent du debut de l'epoque flavienne (seconde moitie du Ier siecle). Notons,
limites aux couches profondes 4/ et 4g, des tessons du type II de Curie (epoque de

24 E. Gose, Gefässtypen der römischen Keramik im Rheinland, dans Rheinisches
Landesmuseum, Bonn, 1950.

25 Voir ci-apres Chr. Dünant, II. Les marques de potiers, pp. 81-93.



Fig 9 Objets romains en os (1 5), en bronze (6 14) et en fer (15 19), provenant des couches 3
(8, 10 14), 4 (2 4, 6 7, 9) et mdetermmee (1, 5, 15 19) Dessms A Gallay Echelle 2 3
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Neron, troisieme quart du Ier siecle).26 La poterie a bandes peintes de tradition
gauloise est presque exclusivement limitee aux couches 4.

Couche 3. - Elle semble nettement differente des couches inferieures. Le materiel
le plus tardif est, si l'on excepte les rares fragments modernes, de la fin du IIe siecle
et de la premiere moitie du IIIe siecle. On peut considerer comme caracteristique
la presence de poterie vernissee, a reflets metalliques, brun rouge ou noire avec
parfois un decor peint blanc (barbotine).27 Quelques tessons de vases ornes de depressions

(Faltenbecher) font partie de ce type technologique. On peut ajouter la
presence de decors a la roulette et en oculee et de rares fragments decores de sigilles de
Lezoux. Les bols a feuilles cordiformes (Dragendorff 35-36) deviennent moins
profonds, plus evases avec des rebords moins incurves (fin IIe siecle). Enfin la cera-
mique gauloise peinte a disparu.

b) Os travaille.28 Parmi les rares pieces d'os travaille, il convient. de signaler
cinq fragments d'aiguilles polies. Deux d'entre elles sont bien conservees.29

Aiguille en os poli de section arrondie ä tete aplatie et & triple chas circulaire. Forte patine
verdätre. Longueur originelle d'environ 135 mm (fig. 9, 1; couche?).

Aiguille de meme forme ä chas unique obtenu par deux perforations se rejoignant (fig. 9, 2;
couche 4d).

Les trois autres fragments proviennent respectivement des couches 4 et 4d.
Notons egalement:
Un demi-jeton de jeu portant, a sa face superieure, quatre rainures concentriques (fig. 9, 3;

couche 4).
Un element de charniere de boite, petite piece perforee a surface superieure polie et con-

vexe, probablement brisee, ä section en croissant. La face inferieure est constitute par la cavite
medullaire d'un os long (fig. 9, 4; couche 45).

Un fragment de baguette terminee par une petite boule aplatie en partie endommagee,
peut-etre une partie de style ä ecrire (stilus) (fig. 9, 5; couche

c) Bronze
Fibule ä charniere avec goupille situee dans un repli de la tete de l'arc. L'ardillon manque.

L'arc est divise en deux parties, une partie superieure rectangulaire a quatre incisions
transversales et une partie sans decoration se retrecissant vers le pied. II est peu bombe et de section
plate. Cette forme peut etre assimilee au deuxieme groupe, premiere serie, second type de
Lerat30. Ce type presente une variete considerable, mais l'ensemble peut etre situe entre le
IIe siecle et le debut du troisieme (fig. 9, 12; couche 3).

Applique quadrangulaire decoree de deux cercles concentriques, en tole mince (fig. 9, 6;
couche 4).

Rondelle de tole tres mince decoree de cercles concentriques avec bord festonne (fig. 9, 7;
couche 4d).

Autre rondelle plus grossiere non fermee (fig. 9, 10; couche 3).
Bouton de bronze ä bord festonne (fig. 9, 9; couche 4cl).

26 F. Oswald et T. D. Pryce, Terra sigillata, Londres, 1920, pi. LXXI, fig. 13.
27 R. J. Charleston, Roman Pottery, London, s. d.
28 Cf. Vassy et H. Muller, Ebauches d'objets gallo-romains en os, de Sainte-Colombe, pres

Vienne, dans Rhodania (c. r. 4e congres, Nimes, 1922), t. IV, 1922 (1923), pp. 58-711.
29 Cf. Chr. Simonett, Führer durch das Vindonissa Museum, 1947, fig. 13, p. 58.
30 L. Lerat, Catalogue des collections archeologiques de Besangon. II. Les fibules gallo-

romaines, dans Annales litteraires de VUniversite de Besangon, 2e serie, t. III, fasc. 1, 1956.
En particulier pp. 1, 24, 34 et pi. X. Aucun de ses types ne correspond pourtant exactement
au notre.
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Tube de töle enroulee (fig. 9, 8; couche 3).
Extremite de petite cuiller (ä fard?) (fig. 9, 14; couche 3).
Extremite de gros clou de section carree (fig. 9, 11; couche 3).
Fragment de chainette (fig. 9, 13; couche 3).

d) Fer. II est tres mal conserve. Signaions de tres nombreux clous a tete large
et un fragement de fer de hache (fig. 9, 15-19).

e) Verre. Tous les vestiges de verreries sont naturellement tres fragmentes.
On y remarque des fragements a cotes 31, deux fonds plats de petite fiole, un culot
bombe de bouteille et quelques bords de vases obtenus en repliant la pate de verre soit

vers l'exterieur, soit vers l'interieur. La couleur du verre est generalement vert bleu,

parfois brun jaune.
f) Monnaie. II n'en a ete trouve qu'une seule, indeterminable. On peut rappeler

ici que les trouvailles de monnaies isolees sont rares ä Geneve. Signaions enfin deux

fragments de pierre ollaire et un bout de conduite de plomb.
g) Elements de construction. Les niveaux explores contenaient, comme il fallait

s'y attendre dans ces terrains de decharge, de nombreux elements de construction.
A part des tuiles plates ou rondes, des elements de canalisation en brique, il convient
de signaler:

1. Stucs peints. L'humidite du terrain a rendu la recolte de ces stucs friables tres
delicate. Les fragments conserves depassent rarement 10 cm2. La peinture rouge
domine nettement. Dans les tons uniformes nous avons, par ordre de frequence
decroissante: le rouge, le blanc, le bleu turquoise (virant au vert), le gris, le brun et
le rose.

Les fragments decores, proportionnellement peu importants, presentent les

combinaisons suivantes :

Rouge uniforme traverse par un mince filet blanc rectiligne.
Rouge et vert separes par un mince filet semblable.
Rouge et noir, separation rectiligne.
Motifs vegetaux (pampres) verts et bruns sur fond noir separes d'une zone rouge par un

filet blanc.
Brun rouge et blanc, separation rectiligne.
Vert et gris separes par un filet blanc.
Large bände verte sur fond blanc.
Motifs vegetaux fins, verts (petites feuilles ovales) et blancs (minces tiges, boules blanches)

sur fond rouge.

Signalons encore:

Un motif modele en rouge, brun, rose et ocre, non identifiable, sur fond bleu turquoise.
Une large bände ocre de 40 mm se terminant par un ovale brun fonce sur fond bleu clair,

limite sur un cote par du rouge.

La majorite de ces decors semblent etre des fragments de bordure de panneaux,
panneaux probablement uniformement rouges.

31 Cf. H. Muller, Les bols en verre ä cote, de Vepoque romaine, dans Rhodania (c. r. 12e con-
gres, Embrun-Gap, 1930), t. XII, 1930, n° 1428, pp. 152-154 et pi. X.
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2. Crepi de cabane. Huit fragments de torchis presentent sur une des faces de
fortes empreintes d'un clayonnage de baguettes de 1 a 2 cm de diametre, paralleles

les unes aux autres. Dans l'argile gris jaune, de structure lacunaire, s'observent
des traces de la paille qui lui etait melee en faible proportion. Le fragment le plus
volumineux, d'une epaisseur de 8 a 10 cm, porte des traces de clayonnage ä sa face
interieure et sa face exterieure, grossierement lissee, porte des lignes paralleles pro-
fondement incisees, espacees de 4 cm et orientees obliquement par rapport aux traces
de baguettes de la face interieure. Nous avons ici l'aspect visible de ces revetements
de torchis.

3. Marbre. Les quelques elements lithiques de construction sont:
Une dizaine de fragments de revetement de marbre blanc de 10 ä 25 mm d'epaisseur.
Un fragment de revetement de marbre rose (epaisseur 15 mm).
Un fragment de revetement de pierre verte (epaisseur 8 mm).

Enfin, deux corniches de marbre blanc:
L'une presentant la succession de moulures suivante, de haut en bas: un chanfrein, une

large gorge, un mince filet oblique, une doucine, un filet oblique et un quart de rond (hauteur
110 mm, avancement 60 mm, longueur conservee 120 mm).

L'autre est limitee vers le haut par un large champ vertical et comprend deux larges
gorges separees par un double filet aux surfaces perpendiculaires l'une a l'autre (hauteur 85 mm,
avancement 70 mm, longueur conservee 220 mm).

Notons encore, en marbre blanc, un petit parallelipipede de 50x40x30 mm.
h) La jaune. Les dents, les petits os d'articulation (astragales, calcaneums,

cuboscaphoides), les phalanges (I, II et sabots), les os canons et les surfaces d'articulation

des os longs sont naturellement les parties du squelette les mieux conservees.
Notons egalement la presence d'un certain nombre de cornes osseuses de bovides et
d'ovicaprides et deux cranes complets et plusieurs mandibules de chien. Ces restes

proviennent d'une faune domestique, certainement en grande partie de boucherie.
Pour donner une idee des proportions des divers genres representes, nous avons etabli
deux series de pourcentages en comptant, en premier lieu, le nombre des fragments
de maxillaires, puis le nombre total des dents. Nous avons obtenu les resultats
globaux suivants pour la faune domestique aisement reconnaissable:

A partir Des maxillaires Des dents

Pore 47,1 % 42,6 %
Ovicapricles (chevre et mouton) 30,1 % 29,7 %
Boeuf 20,3 % 21,0 %
Chien 2,5 % 6,0 %
Cheval 0 % 0,7 %

Le fait le plus remarquable est l'absence presque totale de cheval (5 dents). Ces

proportions negligent certainement un intime residu de petite faune domestique
et sauvage et ne sont donnees qu'ä titre indicatif provisoire. Une etude detaillee de

ce materiel, quantitativement abondant et bien date (au rnoins en ce qui concerne
les exigences de la paleontologie), serait souhaitable, car le probleme de la faune
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domestique romaine (espece et races) a trop longtemps ete neglige alors qu'elle
interesse une partie importante de l'economie rurale de ces periodes.

La presque totalite des ovicaprides sont des animaux extremement jeunes, il
s'agit nettement d'un betail de boucherie. Le cas des bovides est moins net, car, s'il

y a beaucoup de jeunes individus, on remarque egalement des dentitions tres usees

(peut-etre animaux de trait?).
Certains os sont ronges par les chiens et un certain nombre presentent des traces

de depe9age, en particulier les cornes osseuses de bovides, dont la base est souvent
fortement entaillee pour separer la corne epidermique de la peau. Les quelques cornes

d'ovicaprides, peu courbes et tres aplaties dans le sens antero-posterieur, ne
presentent pas ces entailles circulates.

VI. Resume et conclusion

On doit considerer comme acquis la presence d'une profonde depression peut-
etre naturelle, depression que les habitants de la premiere moitie du IIe siecle apres
J.-C. (au plus tard) ont utilisee pour y etablir un aqueduc avant de le combler ä l'aide
de materiaux provenant entre autres de terrains de demolition (couche 4). Aucune
construction ne semble s'etre dressee dans ce secteur. Par la suite (la certitude devient
hypothese) des travaux de creusement et de remblayage - peut-etre en rapport avec
la mise hors d'usage de l'aqueduc - expliquent les irregularites de la surface de la
couche 4 et la presence de la couche 3 qui plonge jusqu'ä toucher l'aqueduc; rappelons
toutefois que la presence de quelques tessons plus recents, si eile ne s'explique pas
par des intrusions posterieures, peut rajeunir cette couche, ce qui parait toutefois
peu probable.

II serait tentant de mettre la fin de l'utilisation de l'aqueduc en rapport avec les

premieres incursions barbares et le repli de la ville romaine sur la colline de l'oppi-
dum.32 Nous disposons malheureusement de trop peu d'elements sürs pour faire autre
chose que poser la question.33

Conscients de la portee tres limitee des deductions que nous avons tirees de nos
observations, nous pensons cependant que celles-ci fourniront des elements precis ä
ceux qui auront a les utiliser et qu'elles peuvent contribuer un peu ä preciser l'his-
toire de Geneve au cours des deux premiers siecles de notre ere, de cette histoire que,
mieux que quiconque, Louis Blondel a su faire ressurgir au prix d'une activite excep-
tionnellement efficace. Nous lui disons, en terminant cette etude de novice, notre
admiration et notre reconnaissance.

32 L. Blondel, Le developpement urbciin cle Geneve, dans Cahiers de prehistoire et d'archeo-
logie, t. Ill, 1946, pp. 26-30.

33 L'element le plus recent cle remplissage de l'aqueduc et de la couche 3 est le type de
vase ä depressions (Faltenbecher); toutefois il ne peut constituer un jalon chronologique precis.
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